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Article 235-4

Les dispositions des articles 236-1, 236-3 et 236-7 ainsi que celles du chapitre VII sont applicables aux sociétés dont les titres sont
admis aux négociations sur un système multilatéral de négociation organisé au sens de l'article 524-1, ou ont cessé de l'être.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Toutes les versions

Version en vigueur du 2 février 2011 au 11 juillet 2012

Version en vigueur du 29 septembre 2006 au 1 février 2011

10-06-2022

Source : Site internet de l'AMF / Article 235-4 en vigueur du 02/02/2011 au 11/07/2012 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/3/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/3/chapitre/5/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/2/titre/3/chapitre/5/section/2/20120701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/235-4/20110202/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/235-4/20060929/notes

	Article 235-4 en vigueur du 02 février 2011 au 11 juillet 2012
	Toutes les versions


